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ﬁ Financement

Formation professionnelle supérieure

FREPP

Chef de chantier (cours préparatoires)

Co(t de la formation Fr. 11 300.00
Taxe d'examen Fr. 1000.00
Subvention fédérale (Aucune a ce stade de la formation) - Fr. 0.00
Subvention CPP 100 % (si vous arrétez a chef de chantier) ou 50 % (si vous continuez au brevet) -Fr. 5650.00
Subvention CPP Forfait pour la perte de gain (20 % du co(t de la formation) -Fr. 2260.00
Subvention CPP Taxe d'examen -Fr. 1000.00
Subvention Fonds professionnel romand FP3 - Fr. 700.00
Solde Fr. 2690.00

Brevet fédéral de contremaitre (cours préparatoires)

Colt de la formation Fr. 8900.00
Taxe d'examen Fr. 1500.00
Subvention fédérale (50 %, max. 9500, cours chef de chantier inclus) -Fr. 9500.00
Subvention Commission professionnelle paritaire CPP (50 %) -Fr. 4 450.00
Subvention CPP Forfait pour la perte de gain (20 % du codt de la formation) -Fr. 1780.00
Subvention CPP Taxe d'examen -Fr. 1500.00
Subvention Fonds professionnel romand FP3 -Fr. 1500.00
Solde Fr. -8330.00

Maitrise fédérale (cours préparatoires)

Co(t de la formation Fr. 14 950.00
Taxe d'examen Fr. 2000.00
Subvention fédérale (50%, max. 10500) -Fr. 7475.00
Subvention Commission professionnelle paritaire CPP (50 %) -Fr. 7475.00
Subvention CPP Forfait pour la perte de gain (20 % du coit de la formation) -Fr.  2990.00
Subvention CPP Taxe d'examen -Fr. 2000.00
Subvention Fonds professionnel romand FP3 -Fr. 2000.00
Solde Fr. -4990.00

Tous les montants indiqués peuvent varier selon plusieurs facteurs, mais présentent une vision globale des codts. De plus chaque
subvention est soumise a conditions selon les réglements auxquelles elles sont soumises
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